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D'ordre du Coaiti exicutif de l’Organisation de libération de le Palestine, 
qui oat inverti des pouvoir8 et rerpcmrsbilités du Gouvernement provisoire de la 
Palestine, j'ai l'honneur de porter les informations suivantes à votre attention 
imédiate. 

De8 actes Ae violence et A'hortilfté continuent A@&tre perpétrés illég8lement 
contTe fer Pale8tinfens vivant au Koweït par Uer civflr armés et cortains éliments 
Aos forcoa amh kowoïtiratwr. fl s'agit on particulier dos campagnes do terreur 
et ds harc&femnt lanc/or dan8 les quartiers d'M Noukra, do Iiawalf, Ao Khitan et 
A’Al Salmfeh h Aowei’t, qui re sont traduites par l'arrestation de grande8 quantités 
de Palestiniens; nombre ds ces action8 ont 6t6 relat/os par plusieurs organes 
b’informstioa et agences de presso. 11 conviant Ue noter en outre que j’ai 
moi-m8me abordé la question de la sûrot& ot de la &urit& des Palertiniens vivant 
su Acnrsït en ar'adrssssnt au Priisident du Conseil do sécuritb, qui a a son tour 
informé le5 membres du Conseil, au cours des consultations officieuses du 
3 mafu 1991, de ma profonde inquiétude à cet égard. 

L'Organisation de libération de la Palestine considhre que le Gouvernement 
koweïtien et les forces arabes, ainsi que les forces étrangères présentes au 
Koveït, sont responsables de la sûreté et de la sécurit( de ootre peuple, De plus, 
du fait de la situation spéciale qui prihaut actuellement, la communauté 
internationale tout entiero et le Conseil de S&uri% BD particulier partagent 
cette resgoassbilité. 
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L*Organisatfoa de libération de la Palestine tient à rappeler que la majorité 
des Palestiniens vivant au Koweït y résident depuis longtemps et elle espère que le 
Gouvernement koweïtien adoptera une position claire en la matière et prendra des 
mesures en vue d’apporter d’urgence une solution concrète à ce problème. 

Je vous serais obligb de bien voulc!.r faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l’Asaeh&lée générale, au titre des points 23 
et 153 de l’ordre du jour, et du Conaeil de sécurith. 

ur oennpgent . adlpint de la 
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(&&g&) Nasser AL-lCfDWA 


